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Introduction

Dans le cadre de la préparation du Plan de relance 
National faisant suite à la crise majeure du COVID-19, la 
Fédération des Industries Électriques, Électroniques 
et de Communication (FIEEC) souhaiterait apporter sa 
contribution en émettant des propositions concrètes sur 
ses sujets d’expertises.

Notre Fédération rassemble 29 organisations 
professionnelles des industries de l’électricité, de 
l’électronique et du numérique. Ensemble, les membres 
de la FIEEC représentent 2 000 entreprises qui emploient 
430 000 salariés et réalisent 107 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires sur le territoire national, dont 30% à l’export. 
Forte du soutien des organisations professionnelles qui la 
composent, la FIEEC œuvre à la valorisation des industries 
électro technologiques qui développent les solutions, 
produits et services apportant des réponses pertinentes 
aux marchés d’avenir liés à la mobilité, au bâtiment, au 
vieillissement de la population, ou encore aux objets 
connectés. A la fois structurantes et transformatives, elles 
irriguent la dynamique industrielle française et constituent 
l’un des moteurs du progrès sociétal et économique, 
au service de l’emploi, des marchés du futur, et de la 
croissance. 

La nécessité d’une relance de l’offre et de la demande

Induit par le confinement et les diverses interdictions 
d’activités, le taux d’activité de la profession est estimé à 
30% aujourd’hui. Cette crise du COVID-19 a durablement 
impacté nos secteurs mais ce chiffre global traduit 
l’ampleur et la diffusion sectorielle instantanée du choc au 
16 mars.

Pour autant, compte tenu de la diversité des secteurs 
(électrique, électronique et numérique) et des marchés de 
destination (bâtiment, Aéronautique, Énergies, Télécoms, 
Automobile, Industrie, Biens de consommation…), la 
situation est très hétérogène d’une entreprise à une autre. 

La tendance générale a été à la fermeture de nombreux 
sites de production au début du confinement, en 
particulier pour le marché du bâtiment. Tous secteurs 
confondus, de nombreux fournisseurs ont vu également 
leurs clients interrompre leur production, notamment dans 
l’électronique.

De la même façon, on a pu observer une fermeture totale 
du commerce de gros qui montre une méconnaissance du 
système BtoB français car une grosse partie des filières en 
dépend.

Pour autant aujourd’hui ces mêmes entreprises sont prêtes 
et souhaitent redémarrer. Le manque de commande de 
leurs filières avales reste le principal blocage.

Plusieurs entreprises restent cependant en activité, pour 
permettre la continuité des secteurs stratégiques (OIV, 
hôpitaux, gestion de l’eau, infrastructures numériques 
et énergétiques, industries agroalimentaires et 
pharmaceutiques).
D’autres entreprises, encore, ont engagé une politique de 
réorientation de leurs outils productifs afin de répondre à 
l’effort de solidarité nationale sur les produits en tension. 
Compte tenu de cette situation, des risques majeurs 
pèsent à l’horizon pour notre profession dès les prochains 
mois :
• Une poursuite de l’activité ralentie ;
• Des problèmes de de trésorerie et d’endettement ;
• Des difficultés sur le financement court terme ;
• Des tensions sur les intrants notamment le prix 

des matières premières et les potentiels réflexes 
protectionnistes de certains Etats ;

• Un accroissement des tensions sur les compétences 
liées à la dégradation attendue du marché du travail ;

• Des risques de faillite de fournisseurs et plus petits 
clients (PME, start-ups) avec les risques d’impayés 
que cela susciterait ;

• De prévisibles reports d’investissements ou de projets 
de modernisation et de transformation des capacités 
de production.

Notre industrie est en première ligne de la fermeture 
quasi complète de nombreux chantiers de construction 
ou de rénovation à la même date, entrainant la réduction 
des ouvertures de la distribution professionnelles. En 
conséquence, de nombreux fournisseurs ont vu leurs 
clients interrompre leurs productions, donc l’acceptation 
des livraisons à l’instar des chantiers de construction ou de 
travaux publics.

C’est pourquoi, nos entreprises ont de fortes attentes 
quant au plan de relance. En effet, ce dernier se doit de 
s’inscrire plus que jamais dans la réalité, et les mesures qui 
seront présentées ne doivent être guidées que par l’idée 
d’efficience économique, écologique, environnementale et 
sociale afin que les entreprises s’en saisissent au plus vite 
et puissent rétablir leur bonne santé sur tous ces plans. Il 
en va de l’avenir de l’emploi, et du rayonnement de la France 
à l’international. 

En préambule de ces propositions de relance nous 
voulions préciser ce qui nous paraît être la première 
des priorités à très court terme : celle d’être en mesure 
de garantir, et ce le plus rapidement possible, la sécurité 
des salariés sur leur lieu de travail afin que chacun puisse 
reprendre une activité normale et complète sans risque. 
Pour une entreprise, il est primordial que toute sa chaîne de 
production et de distribution puisse être sécurisée : équipes 
internes, sous-traitants, fournisseurs, partenaires…). Plus 
qu’un approvisionnement en matériel par les pouvoirs 
publics, il est essentiel que des consignes claires et 
précises en matière de protection soient édictées afin que 
les entreprises puissent s’approvisionner et s’organiser 
correctement. 



Par ailleurs, avant de détailler, par sujets notre position, 
nous voulions adresser deux messages transverses qui 
doivent guider la rédaction de ce plan de relance. 

1. Organisation temporelle de la relance : Tout d’abord il  
nous paraît primordial qu’un calendrier précis et 
échelonné soit inscrit dans le plan de relance afin que les 
entreprises puissent anticiper les besoins de production 
et ainsi éviter le recours aux importations de biens 
manufacturés. C’est notamment une nécessité absolue 
dans le cas du secteur de la construction qui travaille 
à des chantiers colossaux (exemple : Grand Paris).  Un 
échelonnage qui prenne en compte la reprise rapide du 
chantier du Grand Paris Express avec le lancement tout 
aussi important des chantiers de rénovation énergétique 
dans les secteurs stratégiques : bâtiments d’enseignement, 
datacenters et dans les hôpitaux doit être programmé pour 
reconstruire l’économie du pays. 

Dans ce même esprit, il apparaît nécessaire d’organiser 
un balayage systématique des calendriers législatifs  
et réglementaires afin de permettre aux entreprises de 
concentrer leur forces vives sur les projets de relance de 
l’économie.

2. Organisation collective de la relance : Une relance 
complète et pérenne ne pourra s’organiser que si tous les 
acteurs travaillent de concert et fournissent les mêmes 
efforts (entreprises, Etat, collectivités territoriales…). 
Chacun d’entre nous devra être exemplaire et déterminé 
dans ses objectifs et la mise en place des moyens pour y 
parvenir afin d’envoyer un signal fort. Ainsi, le commerce de 
gros (BtoB) doit retrouver sa place essentielle au sein du 
plan de relance au même titre que le commerce de détail, 
régulièrement évoqué.

De la même façon, l’administration tant nationale que 
locale, avec une politique volontariste d’achats et 
d’investissements publics devra se montre à la hauteur, 
notamment en matière de rénovation énergétique des 
bâtiments ou infrastructures publiques. Cette commande 
publique devra cibler les secteurs très touchés par la crise 
: construction, transports et infrastructure, industries. En 
outre la mobilisation des agents de l’Etat et territoriaux doit 
être faite rapidement pour instruire toutes les demandes 
et autorisations en attente afin de résorber au plus tôt le 
retard accumulé, comme celle des permis de construire, 
des autorisations de travaux et de lancement et traitement 
des appels d’offre.

Dans cet esprit collectif et compte tenu du report 
nécessaire des élections municipales, il nous paraît 
primordial de prendre des mesures pour assurer la 
continuité des politiques en collectivités territoriales  
au-delà de la gestion actuelle d’affaires courantes. 

Ainsi, dans les villes dans lesquelles il n’y aura pas de 
second tour, il est nécessaire de faciliter l’installation des 
élus avec des moyens exceptionnels, afin de permettre aux 
collectivités de reprendre au plus vite leur rôle essentiel de 
donneur d’ordre. Dans les villes dans lesquelles un second 
tour devra avoir lieu, il faut néanmoins dès aujourd’hui 
permettre une installation plus rapide des EPCI et simplifier 
les procédures de marché public.



CHANTIER 1
L’INDUSTRIE FRANÇAISE 
DANS LE MONDE

Sous-chantier 1 : Protéger les industries et les emplois français et européens 

Sous-chantier 2 : Renforcer l’indépendance stratégique de la France 

Sous-chantier 3 : Soutenir l’exportation des entreprises françaises

A l’issue de cette crise, et afin d’envisager une relance pérenne et durable, l’une des priorités pour la France sera d’assurer la 

sécurité de son tissu industriel afin de lui donner les bases solides qui lui permettront de se reconstruire dans les meilleures 

conditions sur la scène internationale. 
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Sous-chantier 1
Protéger les industries 
et les emplois français 
et européens
Le risque de prédation économique sur les entreprises 
les plus fragilisées par cette crise est plus que jamais réel. 
Ainsi, le contrôle des investissements directs étrangers 
initié par Bruxelles et transposé en France doit être 
renforcé pour permettre de répondre à tous les cas de 
figure. Par ailleurs, la mise en place d’un dispositif pérenne 
permettant à une entreprise attaquée de se tourner vers 
les autorités pour l’aider à faire face serait judicieux.

Concernant les flux, la relance économique mondiale, qui a 
d’ores et déjà débuté en Asie, fait craindre l’arrivée massive 
de produits importés. 

Ainsi, un arsenal de défense commerciale : mesures 
antidumping, antisubventions ou mesures de surveillance 
et de sauvegarde doit être mis en place dans le plan de 
relance et être en mesure d’être déployé rapidement dans 
ce contexte.
 
Pour mener à bien une telle stratégie, il est essentiel que les 
mesures économiques de relance ne soient pas de nature 
à créer des effets d’aubaine. Par exemple, il ne faudrait 
pas créer de baisse de TVA sur les équipements car cela 
inciterait à l’achat massif et la constitution de stock de 
produits importés. 

Ainsi, à l’échelle européenne nous recommandons la mise 
en place d’un European Fab Act comme cela a pu être fait 
en France invitant les acteurs économiques à favoriser la 
supply chain française et européenne.

Enfin, en matière de leviers de relocalisation, il faut 
réadapter la fiscalité de production en particulier la CVAE 
: à court terme pour les années 2020 et 2021, prise en 
compte de la baisse des effectifs déclarés en chômage 
partiel dans le calcul de la base taxable.

Sous-chantier 2 
Renforcer l’indépendance 
stratégique de la France
A l’heure de la réflexion sur la réorganisation des flux de 
production à l’échelle mondiale, il apparaît primordial 
que la France puisse compter sur un socle d’industries 
stratégiques identifiées. Tout d’abord nous sollicitons 
une concertation étroite avec le gouvernement pour 
élargir la notion d’activité essentielle avec une prise 
en compte filière (amont et aval). Trop souvent, les 
secteurs stratégiques sont pris dans leur individualité 
sans considération des acteurs clés qui leurs permettent 
d’exercer leur activité. La crise du COVID-19 nous l’a 
démontré, l’approche filière est la seule à même de garantir 
la souveraineté stratégique de la France. Cette approche 
doit prendre en compte la particularité de chaque filière, 
certaines ne pouvant pas répondre correctement à 
l’organisation imposée par les CSF. C’est pourquoi, 
le Gouvernement doit également pouvoir travailler  
et échanger en dehors de ce cadre. 

Par ailleurs, nous demandons également la requalification 
de certains secteurs par décret. Cette crise a notamment 
montré l’importance de la filière du bâtiment pour la continuité 
de la vie nationale et c’est pourquoi nous souhaitons, afin 
de pouvoir organiser la relance, la reconnaissance, par 
décret, du secteur de la construction, du bâtiment et des 
travaux publics, comme « nécessaire à la continuité de la 
vie économie et sociale de la Nation », dans le cadre de 
l’ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020. 

De plus, dans une optique de résilience, la relocalisation 
dans l’Union européenne de certains maillons critiques de 
la chaîne de valeur apparaît opportune afin de s’affranchir 
de dépendances à la Chine (matières premières 
stratégiques, PCB, écrans LCD/OLED, connectique pour 
les produits industriels et infrastructures…), au Japon, 
à la Corée (composants passifs, écrans LCD), et aux  
Etats-Unis (semi-conducteurs). Cette relocalisation pourrait 
utilement s’appuyer sur les mesures suivantes :
• Développer des partenariats technologiques 

stratégiques autour d’un axe France - Allemagne puis 
européen et éventuellement avec d’autres partenaires 
extra-européens ;

• Alléger les charges administratives qui pèsent sur les 
entreprises ;

• Assurer un « level playing field » en matière de 
règlementation notamment environnementale et fiscale 
pour les produits importés guidé par une surveillance du 
marché effective ;

• Soutenir les organismes et bureaux d’études spécialisés 
dans l’aide à l’industrialisation auprès des PME et start-up, 
à l’instar de Cap’tronic dans le secteur de l’électronique. 
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Sous-chantier 3Soutenir : 
Soutenir l’exportation 
des entreprises 
françaises
Avec 40% de son CA réalisé à l’export avant la crise, l’accès 
au marché international représente une part primordiale 
de l’activité de la FIEEC. C’est pourquoi, un plan de soutien 
à l’export doit être présenté par le Gouvernement avec des 
mesures long-termes comprenant :

• Un renforcement des garanties d’Etats via Bpifrance 
Assurance Export ;

• Un prolongement de la durée des assurances-
prospection ;

• Une pérennité dans le temps du dispositif de 
réassurance publique Cap Francexport élargi ;

• Un renforcement de l’accompagnement et 
l’information en temps réel par les opérateurs de la 
Team France Export (Business France, les Chambres 
de commerce et d’industrie et Bpifrance), en lien avec 
les Régions et le réseau des Conseillers du commerce 
extérieur de la France (CCEF) ;

• Enfin, l’adresse email unique pour les questions export 
mise en place par le Quai d’Orsay Covid-export@
diplomatie.gouv.fr doit se transformer en Export@
diplomatie.gouv.fr permettant à toute entreprise ayant 
des blocages sur les marchés extérieurs en raison de 
blocages politiques ou réglementaires (sous-entendu 
non liés à un client spécifique) d’être orientée et aidée 
après la crise du Covid-19.



CHANTIER 2
LA MONTÉE EN GAMME DES 
ENTREPRISES ET DE LA 
SOCIÉTÉ CIVILE

➢Sous-chantier 1 : La formation

➢Sous-chantier 2 : soutenir l’innovation

➢Sous-chantier 3 : accélérer la transition numérique des territoires

Notre tissu industriel doit pouvoir se reconstruire plus fort qu’il ne l’était hier afin de répondre aux défis de demain. Pour ce faire il est nécessaire 

qu’il opère une montée en gamme qui passera nécessairement par l’acquisition de nouvelles compétences et savoir-faire des travailleurs mais 

également par un soutien massif à l’innovation. Ainsi, un programme sur l’attractivité des métiers de l’industrie doit être déployé : la crise des 

vocations doit être enrayée et le Gouvernement à travers les Ministères de l’Education national et de l’Enseignement supérieur doit y participer.
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Sous-chantier 1
 La formation
L’attractivité des métiers de l’industrie et la montée 
en compétence de la filière représentent des enjeux 
majeurs. Le plan de relance devra ainsi permettre aux 
entreprises de combiner la baisse d’activité actuelle avec 
une montée en compétence des salariés sur les marchés 
de  demain. Il sera nécessaire qu’à la sortie de l’état 
d’urgence, un dispositif pérenne permette de maintenir 
les facilités d’accès à la formation professionnelle comme 
le fait l’actuelle ordonnance n°2020-346 du 27 mars 2020 
qui instaure la prise en charge intégrale de la formation des 
salariés en chômage partiel. Ce dispositif devra être mis en 
avant auprès des entreprises de la filière. 

Le plan de relance devra donc prévoir un accompagnement 
pour aider les organismes de formation à remettre 
rapidement en place leurs offres de formation, en 
privilégiant les formations à distance autant que possible. 

Ainsi, un grand plan de formation (Ex : CNFM, EDEC, 
attractivité des métiers d’enseignement et de 
chercheurs…), devra être consolidé afin de faire rencontrer 
offre et demande. 

Par ailleurs, les dispositifs d’embauche avec phase de 
formation longue (convention jeune ingénieur, technicien, 
doctorant,…) devront être valorisés afin d’être multipliés. 

Enfin, ce plan devra comprendre une revalorisation des 
professions d’enseignants et de chercheurs dans nos 
métiers (carrières et salaires). 

Sous-chantier 2
Soutenir l’innovation
La pierre angulaire du plan de relance devra être le soutien 
à la R&D pour les entreprises françaises et européennes 
qui pourra passer par des mesures telles que :

• Faciliter l’accès au dépôt et à la maintenance de 
brevets au niveau pan-européen;

• Lancer un Grenelle de l’IA embarquée pour se 
saisir des opportunités offertes par ces nouvelles 
technologies et formes de production et investir 
dès aujourd’hui dans de nouvelles technologies 
porteuses ;

• Mettre en place un grand Plan de résilience à base 
d’hautes technologies, numérique, électronique et de 
logiciels embarqués dans les domaines de la santé, de 
l’environnement (Automotive électrique ou hybride, 

smart city, smart grids, ...) de la cybersécurité (mise 
à niveau des infrastructures smart critiques) et ainsi, 
sur la base de nos industries d’excellence française et 
européenne, être prescripteurs de nouveaux usages 
stratégiques ;

• Prévoir un plan quinquennal d’investissement 
reconductible du type « plan nano 2022 » appliqué 
aux différents maillons de la chaine de valeur des 
secteurs porteurs et stratégiques (numérique, 
électronique, électrique…) ;

Sous-chantier 3
Accélérer la transition 
numérique des territoires
La crise du COVID-19 nous a montré la nécessité d’accélérer 
la numérisation des territoires. En effet, le numérique et 
particulièrement la fibre ont joué un rôle essentiel dans le 
maintien des activités économiques et des liens sociaux 
en France durant cette période de confinement (télétravail, 
école numérique, télémedecine…). Cette crise a également 
montré les limites de la numérisation du territoire français et 
la grande fragilité des personnes n’ayant pas à disposition 
ces accès tant dans leur vie quotidienne (autonomie à 
domicile) que dans leur vie sociale (isolement profond). 
Ainsi, la filière du numérique doit être revalorisée à l’issue 
de cette crise et la numérisation des territoires doit être 
une priorité (déploiement de haut débit dans les logements 
et bâtiments tertiaires). La FIEEC préconise donc :

• La création d’un dispositif CITN (Crédit d’Impôt à la 
Transition Numérique) permettant de favoriser les 
travaux visant à disposer d’un véritable réseau de 
communication dans chaque logement, seul garant 
d’une connexion à très haut débit ;

• A l’instar des chèques énergies, la création d’un chèque 
« infrastructure numérique » pour les personnes âgées 
de plus de 70 ans et les ménages à revenus modestes 
pour l’accès au très haut débit effectif pour tous ;

• Une prime de 200 € à destination des personnes âgées 
de plus de 70ans pour l’acquisition et l’installation 
de dispositifs de télésurveillance / téléassistance à 
grande échelle. La France compte seulement 600 
000 abonnés à ce type de service (vs 1,2 millions de 
Français de plus de 85 ans vivant à domicile) et ce 
chiffre est quasi stable malgré le vieillissement de la 
population ;

• Une prorogation et une augmentation du montant du 
taux de crédit d’impôt pour des travaux et services 
d’équipement facilitant le maintien à domicile à hauteur 
de 50 %.



CHANTIER 3
SOUTIEN FINANCIER, 
FISCAL ET ADMINISTRATIF 
AUX ENTREPRISES

➢Sous-chantier 1 : les dispositifs de soutien

➢Sous-chantier 2 : l’allègement administratif

➢Sous-chantier 3 : faciliter les investissements (accès et fléchage)

Le soutien financier aux entreprises par des mesures fiscales et de l’investissement massif doit représenter une partie essentielle 

du plan de relance. En effet face aux impacts immenses en matière de trésorerie de cette crise, il est impératif de permettre un 

accès à des facilités de liquidités et un allégement des charges des entreprises. Sans cela, beaucoup de TPE-PME risquent de 

ne pas pouvoir reconstruire leur activité, entrainant une perte massive de pépites industrielles françaises et des conséquences 

majeures sur l’emploi.
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Sous-chantier 1 
les dispositifs de soutien
Il apparaît essentiel que des dispositifs de soutiens fiscaux 
soient maintenus dans plusieurs secteurs comme le 
crédit d’impôt recherche ou le statut de la jeune entreprise 
innovante (JEI). De la même façon, le soutien aux PME et 
Start-Ups pendant la phase de relance pourra passer via 
le Pacte PME.

La franchise d’impôt jusqu’au 1er septembre 2020 pour 
les petites entreprises les plus touchées par la crise 
telles celles du secteur du bâtiment apparaît une mesure 
nécessaire à leur survie. 

Dans le même esprit, une défiscalisation des heures 
supplémentaires jusqu’au 31 décembre 2020 apparaît une 
mesure idéale pour encourager et récompenser les efforts 
des salariés et encourager un pouvoir d’achat en berne. 

Enfin, la fin de la crise n’est pas encore identifiée et la 
sortie de crise va être accompagnée d’effets boomerang 
que les petites entreprises ne pourront pas assumer 
(pénurie, hausse des prix, hausse des taux d’intérêt…). 
C’est pourquoi, nous demandons de différer à 2 ans le 
remboursement du Prêt Garanti par l’Etat ainsi que le 
maintien du soutien relatif à l’activité partielle sur 18 mois 
pour les acteurs les plus touchés. 

Sous-chantier 2 
l’allègement administratif 
Les complexités du système administratif français en 
particulier dans le secteur du bâtiment sont de nature à 
bloquer la reprise à court terme de l’activité. Ainsi, des 
mesures d’allègement telles que la réduction drastique 
des délais d’instruction de permis de construire et 
d’autorisation de travaux mais également la simplification 
de leurs phases de demandes paraissent aujourd’hui 
primordiales.

Sous-chantier 3
Faciliter les 
investissements 
(accès et fléchage)
Afin de réguler et de permettre l’accès aux investissements, 
le plan de relance devra prévoir de :

• Inciter fiscalement à la mise en place d’une économie 
circulaire liée à la fonctionnalité et non plus à la 
possession en autorisant les entreprises à déduire 
de la valeur ajoutée calculé pour l’assise de la CVAE,  
de tous les loyers des contrats de location de 
plus de 6 mois, de biens corporels y compris ceux 
avec option d’achats achetés en France ou dans 
l’Union Européenne, avec un bonus de 20% pour 
ceux comprenant aussi un contrat de maintenance 
associée. Ceci -permettra de relancer l’investissement 
tant sur les biens d’équipements que sur la rénovation 
du bâtiment, car ces investissements classés en 
OPEX seront durablement déductibles du principal 
impôt sur la production ;

• Mettre en place une aide d’urgence et provisoire à 
l’investissement en CAPEX (type leasing par l’Etat) ;

• Elargir le dispositif de suramortissement de 
l’investissement productif en incluant dans les 
bénéficiaires toutes les entreprises dès lors que 
l’investissement est tourné vers l’Union européenne et 
les investissements R&D dans le champ d’application ;

• Développer une incitation fiscale (suramortissement 
sur le matériel) à la mise en place de contrat de 
prestation de maintenance de l’outil productif et dans 
les bâtiments. Depuis le début de la pandémie, les sites 
industriels et tertiaires ont mis fin aux opérations de 
maintenance. En période de crise, les budgets alloués 
à la maintenance sont parmi les premiers à être réduits. 
Pourtant, ces activités sont clés pour limiter les arrêts 
de production et éviter la casse du matériel. Le secteur 
de la maintenance est touché de plein fouet par la crise 
économique et un grand nombre d’entreprises se 
trouvent fragilisées. Une incitation à la mise en place 
de contrats prestation de maintenance  permettra de 
sauver de nombreuses entreprises dans ce secteur 
pourvoyeur d’emplois locaux.

• Développer les dispositifs de fléchage d’épargne vers 
l’investissement productif : (PEA PME, fonds dédiés 
type FIMIEEC INNOVAFOND, F2i UIMM, …) afin de 
renforcer la compétitivité du secteur des industries 
électriques, électroniques et numériques. 

• S’assurer que l’accès au crédit bancaire pour les PME 
déjà encouragé par les dispositifs gouvernementaux 
et la BPI soit fluide et effectif dans le temps long (fin 
2021). 



CHANTIER 4
LA RELANCE VERTE

Sous chantier 1 : objectifs climatiques

Sous-chantier 2 : poursuivre la transition vers une économie circulaire

Si une crise représente d’abord un risque elle représente également des opportunités pour l’avenir. La FIEEC s’inscrit totalement dans cette 

doctrine et participera au quotidien à la mise en place des objectifs et ambitions qui définiront la France de demain.
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Sous chantier 1
objectifs climatiques
La crise économique ne doit pas faire oublier l’importance 
de la crise écologique planétaire. Il est essentiel que 
la France poursuive son implication résolue dans la 
concertation européenne sur le Green Deal.

A l’échelle nationale, la FIEEC appelle à un maintien 
des ambitions climatiques de la France et souhaite que 
le plan de relance permette de mettre les secteurs du 
bâtiment, des transports et de l’industrie sur la trajectoire 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre prévue 
dans la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) qui 
doit être publiée sans plus de délai, en engageant un 
travail de révision pour ajuster les objectifs à la nouvelle 
donne économique. Cette publication, attendue depuis 
janvier 2020, sera un signal fort vis-à-vis des partenaires 
européens.

Dans le secteur du bâtiment, en conformité avec 
la loi Energie-Climat, toute mesure incitative ou 
d’assouplissement des règles de construction pour 
relancer l’activité devra au préalable être évaluée au regard 
de sa compatibilité avec la stratégie bas-carbone. Ainsi, 
dans le résidentiel, nous préconisons : 

• L’élargissement de la TVA à 5,5% à tous les travaux 
de rénovation (hors équipements) jusqu’au 31 mars 
2021 pour inciter les ménages à engager des travaux 
; puis dès le 1er avril 2021, une assiette réduite 
concentrée uniquement pour les travaux de résilience 
(énergétique, électrique, maintien à domicile) et 
d’amélioration numérique des bâtiments résidentiels 
existants,

• Une Extension du dispositif « Ma Prime Rénov »  
à la mise aux normes électriques ou sanitaires pour 
accompagner la transition énergétique (par exemple, 
le changement d’une chaudière en une pompe à 
chaleur nécessite des infrastructures électriques plus 
puissantes),

• La finalisation du déploiement du dispositif  
« Ma Prime Rénov », y compris en y insérant une 
prime pour les solutions de pilotage des équipements 
ou dans l’équipement pour les travaux d’efficacité 
d’énergétique.

Pour les bâtiments tertiaires et industriels :  
• La FIEEC soutient la mise en place d’un dispositif 

de suramortissement pour stimuler la rénovation 
mais également le marché du numérique dans le 
parc tertiaire. Cela accéléra la mise en place, par les 
assujettis, des technologies de gestion optimisée de 
l’énergie dans le cadre des décrets BACS et tertiaire. 
Ces derniers doivent faire l’objet d’un suivi attentif de 
la part des pouvoirs publics pour vérifier l’application 

effective de ces textes réglementaires. 
• Un dispositif coup de pouce CEE spécifique au 

secteur tertiaire est à mettre en place ainsi que la 
prise en compte des aspects systèmes dans les 
fiches existantes : la fiche GTB pour le chauffage 
doit être étendue aux autres usages de la régulation 
(ventilation, éclairage, etc) et également aux surfaces 
inférieures à 5000m².

• L’Etat et les collectivités territoriales pourront donner 
un signal fort et permettre un effet d’entrainement 
en s’engageant dans un plan massif de rénovation 
du parc existant de bâtiments pour relever les défis 
énergétiques, climatiques et numériques. En outre, ce 
signal au marché permettra d’embarquer l’ensemble 
de la filière vers une montée en compétence dans ces 
domaines. Pour aider les collectivités territoriales à 
financer ces dépenses de rénovation, celles-ci doivent 
désormais être considérées comme des dépenses 
d’investissement dans l’approche comptable (note 
eurostat 2017).

• Dans le parc tertiaire et industriel, le développement 
des boucles locales d’énergie et de réseaux 
d’utilisateurs, nécessite l’établissement d’un cadre 
réglementaire adapté. S’agissant d’électricité 
renouvelable, les bâtiments doivent être capables 
d’adapter leur consommation à la disponibilité des 
ressources locales en énergie (ou ENR globales). 
Les travaux autour des communautés locales et 
citoyennes d’énergie et sur l’autoconsommation 
collective doivent donc se faire dans une optique de 
simplification fiscale et administrative pour permettre 
de faciliter l’émergence de ces projets dans le plan de 
relance.

Sous-chantier 2 
poursuivre la transition 
vers une économie 
circulaire 
En préambule de ce sujet, nous souhaitions rappeler que 
nos industries appréhendent les enjeux que recouvre 
l’économie circulaire depuis de nombreuses années. A titre 
d’exemple, la FIEEC a développé dès 1996 en partenariat 
avec l’ADEME un logiciel d’écoconception des produits. 
En matière de gestion des déchets, dès 2009, la FIEEC 
a participé à la mise en place de la filière à Responsabilité 
Elargie des Producteurs (REP) relative aux Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) qui a 
aujourd’hui un taux de collecte supérieur à 50%. 
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Cette prise en compte très précoce de la nécessité 
d’aller vers une approche circulaire de la production et 
de la consommation et de faire de l’économie circulaire 
un levier de valeur a permis aux industries de la FIEEC de 
développer une expertise précieuse pour les pouvoirs 
publics. A ce titre, la FIEEC a été associée à la majorité 
des travaux qui ont permis la rédaction de la FREC (avril 
2018) et celle de la loi correspondant dite AGEC (COPIL, 
groupes de travail sur l’indice de réparabilité…). Tout au 
long de ce processus, la FIEEC a cherché à proposer des 
solutions concrètes vers plus de circularité, à informer les 
décideurs sur l’état des lieux de cette transition au sein du 
tissu industriel français ou encore à partager l’expertise de 
notre profession sur ces sujets afin d’aboutir à un texte de 
loi ancré dans la réalité, efficace, opérationnel et portant les 
ambitions du Gouvernement.

C’est, en effet, dans cette dynamique de partenaire des 
pouvoirs publics, et sous le prisme de notre expérience de 
terrain, que nous avons travaillé de concert avec les toutes 
les institutions (Gouvernement, Parlement, Agences 
d’Etat, Administration, partenaires industriels...) à la 
concrétisation d’une loi ambitieuse, pierre angulaire d’une 
nouvelle ère économique. 

Nous continuons à partager les objectifs du  
Gouvernement et nous poursuivrons notre implication 
dans la mise en oeuvre de la loi en cohérence avec les 
capacités de nos industries et la relance de leur activité.

Dans ce contexte, des mesures incitatives pourraient par 
ailleurs être déployées afin de favoriser cette transition :

• aider à l’amélioration de la productivité et à la viabilité 
des modèles économiques circulaires par des 
allègements de charges sociales notamment pour 
les entreprises ayant développé des modèles tels 
que le remanufacturing, la réparation… ou encore 
une fiscalité plus favorable pour les offres et services 
circulaires (TVA réduite, chèque emploi-réparation).

• Stimuler la demander en Matières Premières 
Secondaires (MPS) de qualité en aidant les 
entreprises dans cette période notamment par le biais 
de dispositifs de soutien de l’ADEME, tels qu’Orplast 1 
et 2 qui visent à soutenir financièrement l’intégration 
de matières plastiques recyclées par les plasturgistes 
ou transformateurs. 

• Dans cette période, une approche incitative visant 
à encourager l’innovation circulaire des entreprises 
plus qu’une approche punitive nous parait essentielle 
pour permettre un une reprise économique dans de 
bonnes conditions. 

• D’autre part, le Pacte Vert européen prévoit d’allouer 
des financements importants à cette transition, il 
pourrait être opportun de capitaliser dessus et d’aider 
les entreprises françaises à en bénéficier, notamment 

par le biais de grands projets.
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